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Allgemeine Chronik

Landesverteidigung

Landesverteidigung

En décembre 2020, une motion a été lancée par Rocco Cattaneo (plr, TI) pour que les
convocations au service civil soient rendues plus contraignantes dans une situation de
crise. Actuellement, un civiliste convoqué a la possibilité de recourir contre sa
convocation, en raison de la structure légale du service civil. Ainsi, sur les 16'000
civilistes convoqués durant la crise du Covid-19, seuls 550 ont été mobilisés. La mesure
demandée par l'élu tessinois consiste à renforcer la Loi sur le service civil (LSC) pour
que, dans de telles situations de crises, il soit possible de recruter rapidement
suffisamment de civilistes. Avec cette motion, le député Cattaneo pose la question de
la fonction d'urgence du service civil. 
La motion n'a pas eu de suite car le Parlement ne l'a pas traitée dans le délai de deux
ans fixé par la loi. 1

MOTION
DATUM: 16.12.2022
CHLOÉ MAGNIN

Une motion traitant du service au pays a été déposée au Conseil national par Rocco
Cattaneo (plr, TI). La motion demande la modification de la loi fédérale sur la
protection de la population et sur la protection civile (LPPCi) afin de créer de
nouvelles opportunités pour les personnes souhaitant servir le pays. Ainsi, il serait
question d'assouplir les assignations des personnes déclarées inaptes en leur laissant
la possibilité de s'engager non seulement pour l'armée – ce qui est possible depuis
2013 déjà – mais aussi pour la protection civile ou le service civil si elles en font la
demande. Avec cet objet, le député Cattaneo veut en particulier permettre aux
personnes en situation de handicap d'effectuer un service au sein du service civil ou de
la protection civil. Ces dernières sont souvent considérées d'office comme inaptes,
alors même qu'elles ont l'envie de s'engager, affirme le parlementaire tessinois
Le Conseil fédéral s'est opposé à une telle mesure. D'une part, il avance que la CIVI –
autorité de la Confédération responsable de toutes les questions relatives au service
civil – n'est pas capable d'effectuer les examens nécessaires, afin de juger l'état
psychique et physique des candidats au service civil, pour garantir la sécurité de toutes
les personnes impliquées durant l'engagement. D'autre part, en raison de la structure
de la protection civile, une telle modification ne serait pas possible avec la législation
actuelle. En effet, chaque personne engagée dans la protection civile doit être capable
d'effectuer toutes les tâches. Pour changer ceci, il faudrait introduire une sélection
différenciée au niveau cantonal. Le Conseil national a, malgré la position du Conseil
fédéral, accepté la motion par 118 voix contre 71. Les oppositions provenaient de l'UDC
et d'une petite majorité du groupe du Centre. 2

MOTION
DATUM: 16.03.2023
CHLOÉ MAGNIN

1) Mo. 20.4407
2) BO CN, 2023, p.577
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